
Nantes, le 30 mars 2022,

Compostage,  broyage,  collecte  des  déchets
alimentaires… Comment  réduire  et  trier  ses
déchets quand on habite Nantes Métropole ?
Nantes  Métropole  met  en  place  depuis  plusieurs  années  de  nombreuses  actions  pour
accompagner la pratique du compostage et  du broyage par les habitantes et  habitants du
territoire. En complément, elle expérimente depuis fin 2019 une collecte séparée de déchets
alimentaires sur Nantes Nord. A l’occasion de la 8e édition de l’opération nationale « Tous au
compost », qui se déroulera du 26 mars au 10 avril 2022, la Métropole fait le point sur ses
dispositifs et présente le programme d’animations et d’initiatives auquel elle contribue sur son
territoire.

Aujourd’hui sur Nantes Métropole, chaque habitant jette environ 421kg de déchets par an, dont 1/3
(27%)  est  composé  de  déchets  alimentaires  pouvant  être  compostés,  plutôt  que  de  partir  à
l’incinération. La sensibilisation et l’accompagnement des habitants sont des leviers  contribuant aux
deux objectifs phares de Nantes Métropole : 

• réduire de 20% les déchets ménagers et assimilés par rapport à 2010 ; 
• atteindre  65%  de  valorisation  matière  en  augmentant  la  part  de  recyclage  et  de

compostage des déchets.

Nantes  Métropole  souhaite  apporter  une  palette  de  solutions  complémentaires,  depuis  la
sensibilisation  à  la  réduction  du  gaspillage  alimentaire  jusqu’à  la  collecte  séparée  des  déchets
alimentaires en passant par des solutions chez soi ou avec ses voisins (aide au compostage individuel
et collectif, aide à l’achat de broyeurs à végétaux, formations pour les habitants).

« Accompagner  la valorisation de nos biodéchets répond à nos ambitions
sur   la   transition   écologique   mais   surtout   à   une   réelle   demande   des
habitant.e.s de solutions adaptées à leur quotidien. La valorisation de nos
déchets alimentaires bénéficie à tous : elle permet de réduire le contenu de
nos poubelles,  de nourrir   les sols  et  de créer  des emplois  d’avenir   ! Les
résultats des expérimentations de la 3ème poubelle sont très encourageants :
plus de 60 tonnes de déchets alimentaires de très bonne qualité ont déjà été
collectées entre décembre 2021 et mars 2022 sur le quartier Nantes Nord ».
Mahel Coppey, vice-présidente de Nantes Métropole en charge des déchets,

de l’économie circulaire et de l’économie sociale et solidaire

Accompagner la pratique du compostage et du broyage par les habitants
Nantes Métropole met en place depuis plusieurs années des actions pour accompagner la pratique du
compostage et du broyage : 

La promotion du compostage et du lombricompostage
- le compostage individuel : l’aide à l’achat d’un lombricomposteur ou d’un composteur individuel pour
les particuliers, en place depuis 10 ans, a été augmentée en 2018 pour répondre à la demande des
habitants (30€ pour un composteur individuel, 40€ pour un lombricomposteur contre 20€ avant le 5
octobre 2018). A fin 2021, 21 000 foyers ont été équipés avec ces aides (en 2021, 1 258 nouveaux
foyers ont été équipés) ; 



-  le  compostage  partagé :  développés depuis  une  dizaine  d’années  par  l’association  Compostri,
aujourd’hui prestataire de Nantes Métropole, les composteurs collectifs citoyens se multiplient avec 45
nouveaux  composteurs  en  2021,  malgré  le  contexte  de  crise  sanitaire  encore  présent  :  303
composteurs collectifs  sur  des espaces privés  ou publics,  dont  6 « places de villages » (lieux de
partage autour du compostage, jardinage, échanges et don) sont accessibles à ce jour à près de 5 700
foyers sur Nantes Métropole. Environ 630 tonnes de déchets alimentaires ont pu être détournés des
poubelles en 2021 grâce à la mobilisation citoyenne autour de ces composteurs partagés ;

-  33 écoles  ont  été  équipées d’un composteur  pédagogique et  104 animations scolaires  se  sont
tenues. L’ensemble des composteurs citoyens et en écoles sont disponibles auprès de Compostri :
pom-e.compostri.fr     ; 

-  plus de 320  personnes  ont été  formées « guide composteur » depuis 2013  et depuis 2015, 300
habitants ont été formés comme « référents de site de compostage » pour animer les composteurs. 82
personnes ont aussi suivi une session d’information en 2021.

La promotion du broyage de végétaux
Pour inviter les habitantes et habitants à gérer dans leur jardin leurs déchets verts et éviter les allers-
retours en déchèteries, Nantes Métropole propose : 

• un soutien à l’achat d’un broyeur à végétaux (collectif à partir de 2 foyers, aide à hauteur de
50 % du montant d’achat plafonnée à 500€ pour un groupement d’habitants et 1 250 € pour
une association,  nouveau montant  adopté le  9  avril  2021)  :  311 collectifs  d'habitants  ont
bénéficié de cette aide à ce jour ; 

• des opérations de sensibilisation au broyage de végétaux : 15 opérations ont été animées en
2021 sur 9 communes (Bouguenais, Brains, Carquefou, Couëron, La Chapelle-sur-Erdre, La
Montagne,  Nantes,  Saint-Aignan-de-Grandlieu  et  Sainte-Luce-sur-Loire)  et  en déchèteries,
l'occasion d'aller au contact des habitants pour leur apporter conseils et astuces pour gérer
chez soi ses déchets alimentaires et de jardin ;

• une collecte annuelle des sapins sur les 11 quartiers nantais depuis 5 ans. 5 240 sapins (soit
655 m³  de sapins)  ont  été  collectés  en 2021,  broyés,  pour  être  ensuite  utilisés  pour  les
espaces verts et jardins de la Ville.  D’autres communes du territoire ont mis en place une
collecte de sapins et profitent de cette occasion pour sensibiliser et informer les habitants des
dispositifs d’aides financières de Nantes Métropole et des astuces pour gérer ses déchets
verts en proximité.

A l’horizon 2026, l'élargissement progressif de la collecte séparée des déchets alimentaires à
l’échelle du territoire métropolitain
Le compostage de proximité n’est pas la seule solution pour répondre à l’enjeu de généralisation du tri
à la source des biodéchets. Notamment en milieu urbain dense où l’espace manque pour implanter
suffisamment  de  composteurs  pour  tous,  et  où le  besoin  en  compost  est  faible  par  rapport  aux
gisements de biodéchets. Triés à  la  source et  collectés séparément,  les biodéchets peuvent être
valorisés  en  compostage,  filière  qui  contribue  à  la  préservation  de  la  qualité  des  sols  dans  une
démarche d’économie circulaire locale en lien avec le monde agricole. 

Expérimentée depuis fin 2019 sur un secteur pilote de Nantes Nord, la collecte séparée des déchets
alimentaires s'est étendue fin 2021 à l'ensemble des habitants du  quartier Nantes Nord  (200 points
d’apport volontaire sur le quartier (pour  environ 25 000 habitants). Accessibles librement, 24h/24 et
7j/7, ces points sont collectés chaque semaine et nettoyés régulièrement.  Les déchets alimentaires
collectés sont valorisés sur une plateforme de compostage à Vallet, ce en attendant que la Métropole
dispose d’un équipement adapté sur son territoire. Le compost produit est utilisé par des agriculteurs
locaux.

Depuis décembre 2021, un peu plus de 60 tonnes de déchets alimentaires ont été collectées à Nantes
Nord,  avec une très bonne qualité du tri.  Forte de ces premiers résultats  encourageants,  Nantes
Métropole  élargira  progressivement  ce  nouveau  service  sur  d'autres  quartiers  nantais  et  les
communes hors Nantes à horizon 2026, afin de répondre à l’objectif réglementaire de généralisation
du tri à la source des biodéchets.

https://pom-e.compostri.fr/


Quelques chiffres
• A fin 2021, 21 000 foyers ont été équipés d’un composteur ou lombricomposteur individuel ; 
• 303 composteurs collectifs sur des espaces privés ou publics, dont  6 « places de villages

nantais » ; 
• 630 tonnes de déchets alimentaires ont pu être détournées des poubelles en 2021 grâce aux

composteurs partagés et  60 tonnes de déchets alimentaires collectées dans le  cadre de
l’expérimentation à Nantes Nord depuis décembre 2021 ; 

• 320 personnes ont été formées « guide composteur » depuis 2013. 

Opération « Tous au compost » dans la métropole 
L’opération nationale « Tous au compost » se déroulera pour la 8e année, du
26 mars au 10 avril 2022. Elle est coordonnée par le Réseau Compost Citoyen
et soutenue avec l’ADEME et la Fondation Léa Nature. Pour la 3e année, le
parrain est Stéphane Marie, animateur de « Silence, ça pousse ! », sur France
5. Elle est relayée localement par les associations du territoire, Compostri, Les
Boîtes Vertes notamment. 

La  Métropole  relaie  le  programme  d’une  quarantaine  d’animations  et  de
rendez-vous  dans  les  quartiers,  coordonné  par  l’association  Compostri,
reposant sur la mobilisation des habitants : ouverture et visite de composteurs,
inauguration nouveau composteur,  animation, café distribution de compost...
gérés  par  les  habitants  eux-mêmes,  et  des  animations  organisées  par
certaines villes, comme : 

• le 26 mars à Orvault : à la ferme du Bignon (rue Alfred Nobel) ; 
• le 2 avril à Saint-Herblain à la Longère du parc de la Bégraisière, rue

Rabelais ;
• le 3 avril à Nantes au Festival Deux Mains, au Solilab ; 
• les 23 et 24 avril à Saint-Sébastien aux Chloroph’îles, sur l’île Forget.

> Toute la programmation est disponible sur : www.compostri.fr

Des interventions d’Ambassadeurs déchets sur 10 déchèteries sont également prévues pour informer
les usagers sur l’importance de la qualité et respect des dépôts en benne déchets verts pour avoir un
compost  de qualité utilisable en agriculture,  et  apporter  des informations sur  le compostage et  le
broyage : 

• 1er avril : déchèterie de Saint-Herblain ;
• 1er et 8 avril : déchèterie de Vertou ; 
• 9 avril : écopoint de Chantenay ;
• 11 et 15 avril : déchèterie de Rezé ; 
• 23 et 25 avril : déchèterie de Saint-Jean-de-Boiseau ;
• 29 avril et 7 mai : déchèterie de Saint-Sébastien-sur Loire ;
• 2 mai : déchèterie de Saint-Aignan de Grand Lieu ;
• 6 mai : déchèterie de Carquefou ;
• 9 mai : déchèterie de la Chapelle-sur-Erdre ;
• 13 mai : déchèterie d’Orvault. 

Des temps d’information et de formations, gratuits sont proposés aux habitantes et habitants : 
• pour tout habitant compostant ou non, ateliers mensuels d’initiation au compostage : les 31

mars, 19 mai et 23 juin au Solilab, de 18h30 à 20h ; 
• pour  les  habitants  souhaitant  s’engager  dans  le  compostage collectif  dans  leur  quartier :

réunions porteurs de projets pour s’informer : 6 avril, 4 mai et 1er juin de 18h45 à 20h ;
• formation pour les habitants souhaitant s’engager comme référent de site : le 26 mars de 9h-

17h à la Caserne Mellinet). 
> Contact et inscriptions sur www.compostri.fr

Nantes Métropole profitera de cet évènement pour lancer une opération « Et si nous compostions au
bureau ? » afin de sensibiliser ses propres agents à la gestion des déchets alimentaires et de jardin,
avec  une  programmation  de  séances  d’information  sur  le  temps  du  déjeuner  dans  les  halls  de
bâtiments,  animés  par  les  partenaires  Compostri  et  Les  Boîtes  Vertes  et  l’accompagnement  de
directions volontaires dans le [lombri]compostage : 

https://www.compostri.fr/actualites/
https://www.compostri.fr/actualites/


• jeudi 31 mars à la mairie centrale de Nantes, dans la cour intérieure ;
• vendredi 1er avril au CCAS, place Saint-Similien, Nantes ; 
• mardi 5 avril au centre technique de Bouaye, 3 rte de la borne seize, Bouaye ;
• jeudi 7 avril au pôle Erdre et Cens, 48 bd Albert Einstein, Nantes ;
• vendredi 8 avril au pôle Loire-Chézine, 6 rue Virginia Woolf, Saint-Herblain ;
• vendredi 8 avril au Nantîl, rue Célestin Freinet, rdc du bâtiment C, Nantes. 

A retrouver : 
- le programme et la carte des rendez-vous, https://tousaucompost.fr/ ; 
- les actions et aides de Nantes Métropole : https://metropole.nantes.fr/compostage. 

https://metropole.nantes.fr/compostage
https://tousaucompost.fr/
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